
Département fédérale de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédérale de l’environnement OFEV
Plan d’action bois PAB

Plan d’action bois 2021–2026
NOTICE POUR LES REQUÉRANTS

Mars 2024 (V2.1)



Plan d’action bois 2021–2026 NOTICE POUR LES REQUERANTS 2/18

Table des matières

1 But du présent document ...............................................................................................................3

2 La politique de la ressource bois....................................................................................................3

3 Plan d’action bois ...........................................................................................................................3

4 Bases légales et contexte ..............................................................................................................3

5 Projets soutenus.............................................................................................................................4
5.1 Mesures prioritaires et thèmes transversaux .......................................................................4

5.1.1 Mesure prioritaire 1 : Valeur ajoutée du bois suisse ..................................................5
5.1.2 Mesure prioritaire 2 : Construction respectueuse du climat.......................................6

5.2 Conditions ............................................................................................................................7
5.2.1 Critères d’admission ..................................................................................................7
5.2.2 Critères d’éligibilité.....................................................................................................7
5.2.3 Critères d’exclusion....................................................................................................7

5.3 Critères d’évaluation ............................................................................................................8

6 Modalités de soutien ....................................................................................................................10
6.1 Demandes d’aide financière...............................................................................................10

7 Le reporting ..................................................................................................................................11

8 Interlocuteurs................................................................................................................................11

9 Autres possibilités de soutien.......................................................................................................11

10 Annexes .......................................................................................................................................12
Annexe 1 :   Bases légales et contexte ........................................................................................12
Annexe 2 :   Taux horaires applicables aux demandes d’aide financière ....................................13
Annexe 3 :   L’établissement des rapports ...................................................................................14
Annexe 4 :   Autres possibilités de soutien...................................................................................18



Plan d’action bois 2021–2026 NOTICE POUR LES REQUERANTS 3/18

1 But du présent document

Ce document présente les conditions du soutien de projets dans le cadre du plan d’action bois de l’Of-
fice fédéral de l’environnement (OFEV) pour la période de 2021 à 2026. Les formulaires nécessaires 
se trouvent sur la page d’accueil du plan d’action bois : Plan d’action bois (admin.ch).
L’annexe « Obligation de rendre compte » fournit des informations plus approfondies et des connais-
sances de base sur la communication du plan d’action sur le bois.

2 La politique de la ressource bois

La politique de la ressource bois vise à ce que le bois issu des forêts suisses soit façonné, transformé 
et valorisé de manière durable et efficace en matière d’utilisation des ressources. Elle apporte ainsi 
une contribution substantielle aux différentes politiques sectorielles de la Confédération, en particulier 
la politique forestière. Placée sous l’égide de l’OFEV, la politique de la ressource bois est élaborée en 
concertation avec les partenaires concernés.

Perspective
À l’avenir, le bois sera un élément primordial de la culture architecturale et de l’habitat et améliorera la 
qualité de vie. Cette perspective est adoptée par une branche qui s’engage en faveur de l’essor d’une 
société basée sur les ressources renouvelables. Les activités de cette branche sont supportables sur 
les plans environnemental et social, inscrites dans un contexte régional et compétitives aux échelles 
tant nationale qu’internationale. Le bois issu des forêts suisses est utilisé et réutilisé intégralement.

Objectif principal
La politique de la ressource bois apporte une contribution substantielle aux objectifs des politiques fo-
restière, environnementale, climatique et énergétique et favorise le développement durable de la 
Suisse. Grâce à une démarche collaborative, durable et alignée sur les exigences du marché, la 
branche optimise la valeur ajoutée du bois et des forêts suisses.

Objectifs
1. L’utilisation de bois et de produits en bois suisses augmente.
2. À tous les échelons, le bois et les produits en bois suisses sont façonnés, transformés et valorisés 

de manière durable et en adéquation avec la demande.
3. La capacité d’innovation des filières de la forêt, du bois et de l’énergie-bois assure leur compétiti-

vité.

Informations supplémentaires relatives à la politique de la ressource bois : Politique de la ressource 
bois (admin.ch).

3 Plan d’action bois

En vue de sa mise en œuvre efficace, la politique de la ressource bois est dotée d’un plan d’action. Ce 
dernier définit les modalités de réalisation des objectifs formulés par la politique de la ressource bois. 
La mise en œuvre du plan d’action bois requiert la participation de partenaires, et constitue une tâche 
commune de ces derniers et de la Confédération.
La procédure et les critères de mise en œuvre commune du plan d’action bois et des projets connexes 
sont présentés ci-après.

4 Bases légales et contexte

Les art. 34a de la loi sur les forêts (LFo, RS 921) et 37b de l’ordonnance sur les forêts (OFo, RS 
921.01)) constituent le cadre légal de la politique de la ressource bois. Celle-ci constitue une politique 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/plan-d_action-bois.html
http://www.bafu.admin.ch/plandactionbois
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategie/politique-de-la-ressource-bois.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategie/politique-de-la-ressource-bois.html
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fédérale à part entière et est axée sur l’exploitation. Les bases légales et le contexte sont présentés en 
détail à l’annexe.

5 Projets soutenus

5.1 MESURES PRIORITAIRES ET THÈMES TRANSVERSAUX

Le plan d’action bois 2021-2026 se concentre sur deux mesures prioritaires et deux thèmes transver-
saux. Les projets qui traitent les mesures prioritaires ou le thème transversal « Communication » 
peuvent être soumis. Le thème transversal « Innovation » constitue le principe directeur de l’ensemble 
du programme ainsi qu’un critère d’évaluation de l’évaluation des projets. Il peut s’agir, par exemple, 
de projets en phase avec le marché, de projets de recherche et développement appliqués ou de pro-
jets de communication. De manière générale, les projets qui apportent une contribution à la réalisation 
des objectifs prioritaires du plan d’action bois et des objectifs de la politique de la ressource bois 
peuvent être subventionnés.

Mesures prioritaires
Valeur ajoutée du bois suisse
Construction respectueuse du climat

Thèmes transversaux
Communication : mesures de communication relatives au programme dans son ensemble, aux 
thèmes prioritaires et aux projets.
Innovation : traitement innovant des mesures prioritaires et caractère novateur des projets.

La figure suivante illustre les mesures prioritaires et leurs principaux aspects.
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5.1.1 Mesure prioritaire 1 : Valeur ajoutée du bois suisse
Sous le thème prioritaire 1 « Valeur ajoutée du bois suisse », le plan d’action poursuit les objectifs prio-
ritaires suivants.

Mesure prioritaire 1.1 :
Renforcement et développement des réseaux de valeur ajoutée des forêts et du bois suisses
L’innovation vise à développer de nouveaux modèles économiques et produits fabriqués à partir de 
bois suisse. Il s’agit également de présenter de nouvelles approches permettant de combler les la-
cunes dans la chaine (verticale) de transformation du bois, de créer de nouveaux modèles de coopéra-
tion (également horizontalement à la chaîne de traitement classique) ainsi que d’accroître la valeur 
ajoutée nationale.

La communication vise à promouvoir une culture collaborative au sein du réseau des entreprises, des 
associations, des services administratifs ainsi que des instituts de recherche et de formation. De nou-
veaux partenariats et collaborations doivent permettre d’intégrer des acteurs et des multiplicateurs 
dans des secteurs présentant encore peu de débouchés.

Mesure prioritaire 1.2 :
Consolidation et développement de débouchés pour le bois issu des forêts suisses
Les activités d’innovation doivent porter sur la consolidation des débouchés actuels du bois suisse et 
la promotion de ce dernier en tant qu’aspect de la bioéconomie. Il s’agit également de présenter et de 
concrétiser les opportunités qu’offre l’utilisation de bois en matière d’économie circulaire, approche 
soutenue par l’OFEV. À cette fin, il est nécessaire d’innover au niveau des produits comme des pro-
cessus.

Les activités de communication doivent porter sur la création de partenariats au sein et en dehors 
des réseaux existants. Des mesures de sensibilisation ainsi que des offres de formation continue et de 
perfectionnement doivent s’adresser aussi bien aux consommateurs finaux de bois indigène qu’aux ac-
teurs des réseaux afin d’assurer la cohérence des mesures de communication à l’échelle nationale.

Publics cibles
Les publics cibles doivent être définis avec précision par les requérants.
Il faut veiller à ce que le transfert de connaissances se fasse également vers d'autres régions linguis-
tiques.

Prestations soutenues
– Recherche et développement appliqués
– Bases
– Projets axés sur la pratique
– Projets phares, installations-pilotes
– Communication adaptée aux public cibles, transfert des connaissances, préparation et publication 

de données et d’informations pertinentes
– Accent : bois bostryché, bois de feuillus, assortiments, utilisation en cascade/réutilisation, industrie 

4.0, culture collaborative
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5.1.2 Mesure prioritaire 2 : Construction respectueuse du climat
Sous le thème prioritaire 2 « Construction respectueuse du climat », le plan d’action poursuit les objec-
tifs suivants.

Mesure prioritaire 2.1 :
Accroître l’utilisation de bois suisse pour la construction,l’assainissement et le chauffage
L’innovation vise à accroître l’utilisation de bois suisse dans les secteurs de la construction et de 
l’énergie. L’OFEV s’engage en ce sens, car le bois suisse apporte une contribution substantielle à la 
protection du climat dans la construction (stockage du CO2, matière première renouvelable, faible 
énergie grise, substitut de matériaux de construction consommant beaucoup d’énergie, courtes dis-
tances de transport).

La communication vise à sensibiliser un large public et à accroître le socle des connaissances et la 
capacité à agir avant tout des maîtres d’ouvrage, au moyen d’offres de prestations et sur la base d’ar-
guments écologiques, économiques et sociaux. Les décisions en faveur du bois suisse ne sont pas 
uniquement motivées par des arguments rationnels. Elles ont également une dimension émotionnelle, 
tout comme les décisions d’achats de produits industriels. À cette fin, le secteur public (notamment la 
Confédération, les cantons, les communes, les entreprises parapubliques) doit s’acquitter de ses obli-
gations légales et promouvoir l’utilisation de bois produit de manière durable dans ses propres 
constructions. Au sein du secteur de la construction, les différents acteurs doivent améliorer leur colla-
boration et débuter celle-ci plus en amont. Ils doivent réaliser leurs objectifs conjointement en applica-
tion des principes du développement durable au moyen d’instruments adéquats (industrie 4.0, proces-
sus BIM ; modèles de planification collaboratifs).

Mesure prioritaire 2.2 :
Mettre en évidence les avantages écologiques du bois
L’innovation porte sur l’ensemble du cycle de vie d’un bien immobilier (planification, construction, ex-
ploitation, rénovation, démolition) ou d’un produit (approche du berceau au berceau). Pour ce qui est 
des éléments de construction, il s’agit en particulier d’améliorer leur réutilisation, leur capacité à être 
désassemblés, leur durabilité (amélioration des flux de matière et d’énergie) et leurs écobilans (ana-
lyse du cycle de vie) ainsi que la comparabilité de ces derniers.

La communication vise à montrer les modifications des conditions-cadres dues aux changements cli-
matiques (p. ex. réchauffement planétaire, augmentation des journées caniculaires, isolation thermique 
estivale). Les résultats des différentes analyses doivent être communiqués d’une manière équitable 
pour les publics cibles.

Publics cibles
Les publics cibles doivent être définis avec précision par les requérants.
Il faut veiller à ce que le transfert de connaissances se fasse également vers d'autres régions linguis-
tiques.

Prestations soutenues
– Recherche et développement appliqués
– Projets axés sur la pratique
– Projets phares, installations-pilotes
– Communication, transfert des connaissances, coordination
– Préparation et publication de données pertinentes
– Accent : stockage de CO2, possibilités de désassemblage (solutions de remplacement des assem-

blages indissociables), isolation thermique, planification coopérative
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5.2 CONDITIONS

5.2.1 Critères d’admission
Les projets du plan d’action bois 2021–2026 devront être achevés au plus tard à fin 2026. Le contenu 
et le financement des projets devront être planifiés en conséquence.

– La demande d’aide financière a été déposée dans le délai imparti.
– La demande d’aide financière (Word) est dûment remplie.
– La demande d’aide financière Finances (Excel) est dûment remplie.
– Les taux horaires du plan d’action bois sont respectés.
– La part des coûts demandée s’élève au maximum à 50 %.
– Les données dans les documents Word et Excel concordent.

5.2.2 Critères d’éligibilité
Les projets soutenus dans le cadre du plan d’action bois doivent remplir tous les critères de recevabi-
lité ci-après :

– poursuivre au moins un objectif de la politique de la ressource bois ;
– être rattaché à l’un des mesures prioritaires du plan d’action bois ;
– être portés par des partenaires économiques participant au financement ou au moins à la concep-

tion ;
– - se trouvent dans le domaine préconcurrentiel et interentreprise
– si le projet contient un volet de recherche et développement, faire apparaître dans la stratégie glo-

bale dans laquelle il s’inscrit la pertinence des résultats (besoin, transposition) ;
– contribuer au développement positif des filières de la forêt et du bois ;
– afficher un juste rapport entre frais occasionnés et contribution à la réalisation des objectifs de la poli-

tique de la ressource du bois.

Les projets en lien avec des programmes européens (p. ex. COFUND, ERA-NET, etc.) auxquels la 
Suisse participe peuvent également être soutenus par le plan d’action bois. Ces idées de projet doivent 
s’inscrire dans les thèmes prioritaires du plan d’action bois et être présentées à la direction du pro-
gramme pour examen préalable.

5.2.3 Critères d’exclusion
Les types de projets ou de travaux suivants ne sont en principe pas soutenus dans le cadre du plan 
d’action bois :

– opérations de communication et de publicité pour des produits du secteur privé ainsi que pour des 
entreprises, institutions et associations ;

– activités habituellement du ressort d’associations interprofessionnelles et d’institutions de même na-
ture (les bénéficiaires étant exclusivement les membres de l’association) ;

– du lobbying polique ;
– contributions globales de soutien à des institutions et exploitations existantes ou nouvelles sans rap-

port avec une action concrète ;
– prestations régulières (financement permanent) ;
– travaux de brevet et de licence ;
– services de vente techniques.
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5.3 CRITÈRES D’ÉVALUATION

Les demandes sont évaluées sur la base des critères suivants.

Critères généraux
– Équipe de projet

Il s’agit d’évaluer si les partenaires du projet sont aptes à atteindre les objectifs visés, tant sur le 
plan du contenu que du calendrier.

– Durabilité écologique 
Il s’agit d’évaluer l’impact du projet ou de ses résultats, notamment sur les aspects écologiques en 
Suisse.

– Valeur ajoutée en Suisse 
Il s’agit d’évaluer où la valeur ajoutée (des résultats du projet) est opérée.

– Innovation 
Il s’agit d’évaluer les éléments novateurs du projet et les optimisations qui peuvent être réalisées sur 
la base des résultats du projet.

– Transfert des connaissances du projet 
Il s’agit d’évaluer si les mesures prévues pour diffuser les résultats du projet sont suffisantes pour 
atteindre les publics cibles.

– Image 
Il s’agit d’évaluer si les résultats du projet contribuent à l’image positive et à la notoriété du bois 
(suisse) et de la branche.

Critères liés aux mesures prioritaires

OP 1.1 Renforcement et développement des réseaux de valeur ajoutée des forêts et du bois suisses

– L’innovation vise à développer de nouveaux modèles économiques et produits fabriqués à partir de 
bois suisse. Il s’agit également de présenter de nouvelles approches permettant de combler les la-
cunes dans la chaine (verticale) de transformation du bois, de créer de nouveaux modèles de co-
opération ainsi que d’accroître la valeur ajoutée nationale.

– La communication vise à promouvoir une culture collaborative (corporate identity) au sein du réseau 
des entreprises, des associations, des services administratifs ainsi que des instituts de recherche et 
de formation. De nouveaux partenariats et collaborations doivent permettre d’intégrer des acteurs et 
des multiplicateurs dans des secteurs présentant encore peu de débouchés.

OP 1.2 Consolidation et développement de débouchés pour le bois issu des forêts suisses

– Les activités d’innovation doivent porter sur la consolidation des débouchés actuels du bois suisse 
et la promotion de ce dernier au cœur de la bioéconomie. Il s’agit également de présenter et de 
concrétiser les opportunités qu’offre l’utilisation de bois en matière d’économie circulaire, approche 
soutenue par l’OFEV. À cette fin, il est nécessaire d’innover au niveau des produits comme des pro-
cessus.

– Les activités de communication doivent porter sur la création de partenariats au sein et en dehors 
des réseaux existants. Des mesures de sensibilisation ainsi que des offres de formation continue et 
de perfectionnement doivent s’adresser aussi bien aux consommateurs finaux de bois indigène 
qu’aux acteurs des réseaux afin d’assurer la cohérence des mesures de communication à l’échelle 
nationale.

OP 2.1 Augmentation de l’utilisation de bois suisse dans la construction ainsi que pour l’assainisse-
ment et le chauffage

– L’innovation vise à accroître l’utilisation de bois suisse dans les secteurs de la construction et de 
l’énergie. L’OFEV s’engage en ce sens, une contribution substantielle pouvant être apportée à la 
protection du climat dans la construction (stockage du CO2, matière première renouvelable, faible 
énergie grise, substitut de matériaux de construction consommant beaucoup d’énergie, courtes dis-
tances de transport) grâce au bois suisse.
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– La communication vise à sensibiliser un large public spécifique et à accroître le socle des connais-
sances et la capacité à agir avant tout des maîtres d’ouvrage, au moyen d’offres de prestations et 
sur la base d’arguments écologiques, économiques et sociaux, tout en adoptant un langage appro-
prié. Pour convaincre, le secteur public (notamment la Confédération, les cantons, les communes, 
les CFF, la Poste et Swisscom) doit s’acquitter de ses obligations légales et promouvoir l’utilisation 
de bois produit de manière durable dans ses propres constructions. Les décisions en faveur du bois 
suisse ne sont pas uniquement motivées par des arguments rationnels. Elles ont également une di-
mension émotionnelle, tout comme les décisions d’achats de produits industriels. Au sein du secteur 
de la construction, les différents acteurs doivent améliorer leur collaboration et débuter celle-ci plus 
en amont. Ils doivent réaliser leurs objectifs conjointement en application des principes du dévelop-
pement durable au moyen d’instruments adéquats (industrie 4.0, processus BIM ; modèles de plani-
fication collaboratifs).

OP 2.2 Visibilité des avantages écologiques du bois et des produits en bois

– L’innovation porte sur l’ensemble du cycle de vie d’un bien immobilier (planification, construction, ex-
ploitation, rénovation, démolition) ou d’un produit (cradle to cradle, approche du berceau au ber-
ceau). Pour ce qui est des éléments de construction, il s’agit en particulier d’améliorer leur réutilisa-
tion, leur capacité à être désassemblés, leur durabilité (amélioration des flux de matière et d’éner-
gie) et leurs écobilans (analyse du cycle de vie) ainsi que la comparabilité de ces derniers.

– La communication vise à montrer les modifications des conditions-cadres dues aux changements 
climatiques (p. ex. réchauffement planétaire, augmentation des journées caniculaires, isolation ther-
mique estivale, davantage de polluants) et à souligner l’importance des différentes certifications et 
labels.
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6 Modalités de soutien

Pour mettre en œuvre le plan d’action bois, l’OFEV a réservé environ 18 millions de francs pour la pé-
riode de 2021 à 2026, sauf restrictions budgétaires décidées par le Conseil fédéral, le Parlement ou 
l’OFEV. Les tranches annuelles réservées aux demandes se montent à environ 3 millions de francs.
Le plan d’action étant financé au moyen de fonds fédéraux, chaque projet soutenu doit satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur. En conséquence, les procédures fédérales de recours contre les déci-
sions s’appliquent également dans le cadre du plan d’action bois.

6.1 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE

Le projet est initié et défini en dehors de l’administration fédérale. Il peut être soutenu par l’OFEV s’il 
traite d’un ou de plusieurs thèmes prioritaires du plan d’action bois et s’il ne peut être pleinement réa-
lisé sans aide financière de la Confédération. La fréquence de soumission de la demande par an dé-
pend du budget disponible du plan d'action bois. Les dates de délais de soumission actuelles sont pu-
bliées sur le site Internet du plan d'action bois.

Le soutien apporté aux projets obéit aux règles et principes suivants.

Entrée du projet
– S’ils le souhaitent, les requérants ont la possibilité de soumettre une idée ou une ébauche de projet 

pour examen préliminaire. Ils peuvent le faire sous forme de brève description présentant les points 
clés du projet tels que les objectifs, le contenu, le financement et le transfert des connaissances.

– Les aides financières ne donnent aucun droit légal à d’autres financements pour le projet.
– Les demandes sont à remplir et à remettre à l’OFEV au format numérique. Les formulaires du plan 

d’action prévus à cette fin peuvent être téléchargés en suivant ce lien : Demande d’aide financière 
Plan d’action bois (admin.ch). Les requérants sont libres de remettre tout autre document supplé-
mentaire.

– Les demandes avec participation du canton sont à adresser à l’OFEV par le canton (art. 51 OFo).
– Les charges de personnel doivent être indiquées en détail pour chaque lot de travaux et chacune 

des fonctions des collaborateurs. Les taux horaires maximaux reconnus ainsi que d’autres informa-
tions relatives au financement figurent à l’annexe.

– Les prestations déjà fournies (prestations préalables) ne peuvent pas être prises en compte pour 
fixer le coût du projet.

Évaluation des projets
– Une fois soumise, la demande est examinée par l’OFEV et révisée par le requérant si nécessaire. 

Elle est ensuite évaluée par un comité externe d’experts et par la direction du programme. Le dérou-
lement exact est illustré à l’annexe.

– Les décisions sont prises par l’OFEV et sont soumises aux procédures de recours prévues par la loi.
– L’OFEV peut assortir son soutien de conditions et d’obligations relatives au pilotage et au suivi du 

projet.

Procédure du projet
– La direction du programme du plan d’action bois peut à tout moment exiger de consulter les docu-

ments relatifs au projet.
– Toute modification substantielle du projet (p. ex. objectif, déroulement, division du travail, partici-

pants, coûts, financement) doit faire l’objet d’un accord avec la direction du programme du plan d’ac-
tion bois et être consignée par écrit.

– De plus amples détails relatifs aux demandes figurent à l’annexe.

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/plan-d_action-bois/projektgesuche-aktionsplan-holz.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/plan-d_action-bois/projektgesuche-aktionsplan-holz.html
http://www.bafu.admin.ch/plandaction-bois%20demandes%20d%C3%A2%E2%82%AC%E2%84%A2aide%20financi%C3%83%C2%A8re
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7 Le reporting

Les responsables de projet doivent remettre un rapport écrit comprenant, notamment, un décompte 
des coûts pour tout projet soutenu par l’OFEV. Le type et la fréquence de ces rapports sont réglés 
dans la décision ou le contrat. Le principe de réciprocité (prestation/contre-prestation) prévaut. Le con- 
trôle et l’évaluation sont effectués par la direction du programme du plan d’action bois et les décisions 
de cette dernière sont consignées par écrit dans un procès-verbal. L’obligation de rendre compte est 
présentée en détail à l’annexe.

La publication d’informations ainsi que les manifestations publiques en lien avec le projet doivent avoir 
faire l’objet d’une concertation avec la direction du programme du plan d’action bois. Il faut veiller à ce 
que le transfert de connaissances se fasse également vers d'autres régions linguistiques. La mention 
du soutien de l’OFEV, obligatoire sur toute publication d’informations, doit se conformer aux indications 
de l’annexe. En outre, la direction du programme doit être informée et consultée au sujet de toute pu-
blication des résultats du projet.

Les résultats des projets sont publiés sur le système d’information ARAMIS sur les projets de re- 
cherche et d’innovation de la Confédération (ARAMIS (admin.ch), Recherche par mot-clé "APH »).

8 Interlocuteurs

Toutes les demandes doivent être envoyées par voie électronique à : plandaction-bois@bafu.admin.ch

D’autres informations à l’intention des requérants ainsi que les formulaires à remplir peuvent être télé- 
chargés sous : Plan d’action bois (admin.ch).

9 Autres possibilités de soutien

Il existe d’autres possibilités de soutien pour les projets liés à la forêt et au bois. Quelques-unes de ces 
possibilités prévues par la Confédération sont présentées à l’annexe.

https://www.aramis.admin.ch/?Sprache=fr-CH
mailto:plandaction-bois@bafu.admin.ch
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/plan-d_action-bois.html
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10 Annexes

Annexe 1 :  
Bases légales et contexte

Bases légales :
– art. 1, al. 1, let. c et d, art. 31, al. 1, let. d, art. 34a et art. 35 LFo (RS 921.0) ;
– art. 37b et art. 51 à 54 de l’OFo (RS 921.01) ;
– art. 11 ss de la loi sur les subventions (LSu ; RS 616.1) ;
– art. 1 ss de la loi fédérale sur la procédure administrative (RS 172.021).

Contexte
La LFo révisée (RS 921.0) en vigueur depuis le 1er janvier 2017 constitue le nouveau cadre légal de la 
politique de la ressource bois. Cette politique et sa mise en œuvre s’appuient en particulier sur 
l’art. 34a LFo sur la vente et la valorisation du bois : la Confédération encourage la vente et la valorisa-
tion du bois produit selon les principes du développement durable, en particulier en soutenant des pro-
jets innovants. Les articles LFo suivants s’appliquent également : l’art 1, let. c, relatif au maintien des 
fonctions de la forêt, l’art. 20 sur les principes de gestion, l’art. 31 sur la recherche, l’art. 33 sur les rele-
vés, l’art. 34b sur la construction et les installations de la Confédération (utilisation du bois produit se-
lon les principes du développement durable) et l’art. 35 sur les principes régissant les subventions 
d’encouragement.

Explications relatives aux demandes d’aide financière
Des aides financières, à savoir des avantages monnayables accordés à des bénéficiaires étrangers à 
l’administration fédérale aux fins d’assurer ou de promouvoir la réalisation d’une tâche que l’allocataire 
a décidé d’assumer (art. 3, al. 1, 1re phrase, loi sur les subventions), peuvent être octroyées à des pro-
jets. Elles font l’objet d’une décision ou d’un contrat. Leur montant est fonction de l’efficacité des me-
sures par rapport aux objectifs formulés dans la politique de la ressource bois et le plan d’action cor-
respondant. Les aides financières atteignent en principe 50 % au plus des coûts imputables du projet. 
Les valeurs indicatives pour les taux horaires applicables sont présentées à l’annexe 2.
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Annexe 2 :  
Taux horaires applicables aux demandes d’aide financière

– Les taux horaires s’appliquent à tous les requérants.
– Le tableau indique les taux horaires maximaux. Selon les situations, des taux plus bas seront factu-

rés.
– Les prestations sociales de l’employeur et les frais généraux liés au projet (15 %) sont inclus. Aucun 

autre supplément n’est financé.
– Pour choisir le taux, c’est la fonction dans le projet qui est déterminante. Une personne peut assu-

mer plusieurs fonctions. Ce cas de figure est à préciser dans la feuille de calcul « Équipe du projet ».
– Par projet, un seul chef de projet et un adjoint peuvent être facturés. Les dépenses imputables à la 

direction du projet ne peuvent être facturées que pour les tâches relevant effectivement de cette 
fonction (20 % au maximum du temps de travail). Le reste du temps de travail consacré au projet 
doit être facturé de la catégorie concernée.

– Les responsables du projet ne peuvent facturer que les taux horaires effectifs et justifiables des per- 
sonnes impliquées dans le projet, même si ces derniers sont plus bas que ceux indiqués dans le ta 
bleau.

– La contribution fédérale correspond aux tarifs effectifs à concurrence du montant maximal de 
chaque catégorie de personnel (cf. tableau). Ces montants maximaux par catégorie valent égale-
ment pour les prestations propres qui sont prouvées avoir été fournies par le responsable du projet.

– En vertu de l’art. 18 de la loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée, les aides financières ne 
sont pas soumises à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

Function CHF/heure

Chef de projet 128.00

Chef de projet adjoint 128.00

Spécialiste senior 128.00

Spécialiste 94.00

Collaborateur 85.00

Doctorant 55.00

Stagiaire 28.00

Coordination et exécution des projets  (collaborateurs disposant d'une expérience professionnelle de plusieurs 
années)
Exécution des projets

Collaboration et administration des projets

Soutien aux projets scientifiques

Soutien aux projets 

Tâches

Responsable de la planification et de la direction opérationnelle ainsi que de de l'atteinte des objectifs pour ce 
qui est des contenus, des délais et des coûts.
Représentation et soutien à la direction du projet
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Annexe 3 :  
L’établissement des rapports

1. Introduction
Elle précise les conditions générales du plan d’action bois de l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) en ce qui concerne l’obligation de rendre compte, en particulier la mention à faire figurer obli-
gatoirement sur toute publication ainsi que les documents à fournir pour la communication. Il est re-
commandé aux mandataires de convenir avec le responsable au sein de la direction de l’établissement 
des rapports.
Le type et le moment de l’établissement du rapport, y compris le décompte des coûts, sont réglés indi-
viduellement dans la décision ou le contrat, ces derniers faisant foi. 
Les rapports et le décompte final doivent être adaptés à la demande qui sert de base à la décision ou 
au contrat. Un rapport annuel de gestion ne suffit pas, mais peut être joint à titre informatif. Toute diffé-
rence substantielle par rapport à la planification et au dossier de demande doit être justifiée.
Le dossier établi contient éventuellement des rapports intermédiaires, un rapport administratif final (im-
pératif) et un rapport technique final ou de recherche (facultatif). Les modalités concernant les diffé-
rents rapports figurent ci-après.

2. Rapport intermédiaire
Un rapport intermédiaire rend compte de l’avancement du projet sur les plans administratif et tech-
nique. Toute modification éventuelle du projet doit y figurer. Le tableau du rapport administratif final 
sert d’orientation pour le contenu du rapport intermédiaire (cf. tableau 1).

3. Rapport administratif final
Selon les termes de la décision ou du contrat, un rapport administratif final incluant le décompte des 
coûts (de trois à quatre pages A4) doit être établi pour tous les projets soutenus à l’intention de la di-
rection du programme du plan d’action bois conformément au tableau ci-après. 
Le rapport administratif final doit être livré à la direction du programme du plan d’action bois au format 
numérique selon le modèle d'établissement des rapports administratifs (Word) et inclure le décompte 
des coûts (demande d’aide financière - finances ) dans les délais fixés dans la décision ou le contrat.

https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/vorlage-bericht-aph.docx.download.docx/PAB21-26_mod%C3%A8le%20d'%C3%A9tablissement%20des%20rapports%20administratifs_V2.0.docx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
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Tableau : guide pour le rapport administratif final (y c. finances) 
– Les chiffres 0 à 7 doivent être présentés dans un document Word selon le Modèle d'établisse-

ment des rapports administratifs (Word).
– Le chiffre 8 « Finances » (comparaison des dépenses effectives et du budget tel que prévu 

dans la demande) est présenté dans le document Excel, demande d’aide financière - finances  
qui a été utilisé lors de la soumission de la demande..

No Chapitre Volume Table des matières 
0 Page de garde 1 page A4 – Titre du projet, numéro de la décision ou du contrat, durée du 

contrat, date du rapport, auteurs du rapport, direction du pro-
jet

– La mise en page des données personnelles (logo, adresse, 
organisation/entreprise/institut/haute école/autres, titre du pro-
jet, interlocuteurs) incombe aux mandataires.

– Résumé dans deux langues officielles (max. 800 caractères 
espaces comprises). À être publiée avec les résultats du pro-
jet et à être utilisée par le plan d’action bois dans le cadre de 
la communication du projet (newsletter, etc.)

1 Résumé 1 page A4 – Résumé des résultats et des connaissances essentiels
2 Introduction ½ page A4 – Situation initiale, objectifs et contenu du projet

– Prestations soutenues par le plan d’action bois
3 Contribution aux ob-

jectifs de la politique 
de la ressource bois

½ page A4 – Contribution concrète aux objectifs formulés dans la politique 
de la ressource bois (cf. chap. 2 de la notice pour les requé-
rants)

4 Résultats du projet 1-2 pages A4 – Principaux produits, résultats du projet Activités de communi-
cation réalisées, mesurables par groupe cible et région lin-
guistique

– Éventuels écarts et conclusions
5 Effets 1-2 pages A4 – Effets mesurables des objectifs du projet

– Si aucune communication n’a été faite pour l’instant, comment 
les résultats seront-ils fournis aux professionnels / à la 
branche ?

6 Évaluation et expé-
riences

1 page A4 – Principales conclusions de l’évaluation du projet, expériences 
tirées du projet / de l’équipe du projet

– Possibilités d’optimisation
7 Idées d’autres projets ½ page A4 – Éventuellement des idées d’autres projets s’appuyant sur les 

résultats et expériences disponibles
8 Finances Feuilles de 

calcul « Dé-
compte Frais 
personnel » et 
« Décompte 
Frais maté-
riel »
conformément 
à la demande 
d’aide finan-
cière - fi-
nances 

– Justificatif des charges effectives conformément à la De-
mande d’aide financière - finances soumise

– Veuillez remplir les feuilles de calcul « Décompte Frais per-
sonnel » et « Décompte Frais matériel »

Au besoin, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) peut demander 
d’autres justificatifs individuels.

https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/vorlage-bericht-aph.docx.download.docx/PAB21-26_mod%C3%A8le%20d'%C3%A9tablissement%20des%20rapports%20administratifs_V2.0.docx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/vorlage-bericht-aph.docx.download.docx/PAB21-26_mod%C3%A8le%20d'%C3%A9tablissement%20des%20rapports%20administratifs_V2.0.docx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/APH21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/PAB21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/beitragsgesuch.xlsx.download.xlsx/PAB21-26_Demande_d%E2%80%99aide_financiere_Finances_V2.xlsx
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4. Rapport technique final
Selon la décision ou le contrat, un rapport technique final ou un rapport de recherche doit être établi en 
plus du rapport administratif final. La liste de contrôle ci-dessous sert de trame aux mandataires pour la 
préparation du rapport technique final.

Le rapport de projet doit être livré à la direction du programme du plan d’action bois au format numé-
rique (Word) dans les délais fixés dans la décision ou le contrat.

Tableau : guide pour le rapport technique final (rapport de recherche) 
Éléments Explication 
Page de garde – Titre du projet, numéro de la décision ou du contrat, durée du contrat, date du rapport, 

auteurs du rapport, direction du projet
– La mise en page des données personnelles (logo, adresse, organisation/entre-

prise/institut/haute école/autres, titre du projet, interlocuteurs) incombe aux manda-
taires.

Table des matières – Rapport avec abstract, résumé, situation initiale, objectif du projet, groupes cibles, mé-
thode, déroulement / description du projet, résultats, conclusions

Format – Word accessible selon la décision ou le contrat, si nécessaire PDF avec table des ma-
tières automatique

– Format PowerPoint / autres (à convenir avec la direction du programme)
– Des exemplaires imprimés des versions définitives peuvent être demandés au cas par 

cas par la direction du programme.
– Cas particuliers comme les sites Internet ou les banques de données : en accord avec 

la direction du programme

5. Matériel et produits
Les mandataires fournissent spontanément à la direction du programme du plan d’action bois tous les 
supports de publication (format numérique, imprimé) avec le rapport final.

La liste suivante énumère les éléments essentiels que les mandataires doivent prendre en compte.
Tableau : matériel et produits 

Éléments Explication 
Matériel et produits – Compilation d’une liste numérique de matériaux / produits

– Livraison de matériel supplémentaire en lien avec le projet comme des publi-
cations, des communiqués et des coupures de presse, des brochures, des 
liens, des vidéos, des rapports internes, etc. ainsi que du matériel photo 
avec légendes sur le projet réalisé

Matériel photo – Exigences relatives au matériel photo : sous forme numérique, résolution 
d’au moins 300 dpi (imprimable), informations sur l’auteur (nom du photo-
graphe) et droits d’auteur éventuels, légende

– Deux photos au moins sont automatiquement mises à la disposition du plan 
d’action bois pour la communication liée au projet.

Transferts de fichiers – Pour la livraison de données numériques d’une taille supérieure à 8 MB, 
vous pouvez utiliser le serveur FTP de l’OFEV. 

– Veuillez contacter la direction du programme au préalable.
– La Confédération n’a pas accès aux transferts de fichiers externes.
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6. Mention obligatoire
Lors de la publication de contributions et de résultats de projet qui, quelle que soit leur forme, portent 
sur les travaux accomplis dans le cadre du projet, le mandataire et les tiers mandatés sont tenus d’as-
socier systématiquement le plan d’action bois. Au minimum, la remarque suivante doit figurer sur le 
support : 

6.1 Mention
« Ce projet a été réalisé avec le soutien de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), plan d’ac-
tion bois ». 
Cela s’applique à tout type de média, imprimé ou électronique (dépliants, livres, sites web, médias so-
ciaux, vidéos, communiqués de presse, etc.) ainsi qu’aux événements de formation et d’information 
(par exemple, les présentations PPT). Les mandataires ou les tiers mandatés doivent, pour toute publi-
cation, en informer au préalable la direction du programme du plan d’action bois et lui en remettre 
spontanément une copie.

6.2 Logo de l’OFEV
L’OFEV doit approuver, avant l’impression ou la mise en ligne prévue, l’utilisation de son logo. 
Des logos en plusieurs langues et en noir et blanc sont disponibles. 

Logo OFEV PAB (alignement vertical) : Logo OFEV PAB (alignement horizontal) :

Procédure d’autorisation :
– Insertion du logo / de la mention OFEV-PAB sur le support conformément aux instructions
– Envoi du support (extrait) dix jours ouvrables avant la publication prévue pour approbation à 

l’adresse aktionsplan-holz@bafu.admin.ch
– L’autorisation peut être accordée plus rapidement si la publication est annoncée à l’avance.

7. Facturation
Pour que les factures puissent être payées, le rapport administratif et technique final ou l’éventuel rap-
port intermédiaire doivent avoir été approuvés au préalable par la direction du programme du plan 
d’action bois.
La direction du programme du plan d’action bois peut exiger que les décomptes soient confirmés par 
une signature de l’institution / la société qui facture les prestations.
Seule l’institution à qui la décision a été notifiée peut établir la facture adressée au plan d’action bois. Il 
s’agit en général du requérant principal.

mailto:aktionsplan-holz@bafu.admin.ch
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Annexe 4 :  
Autres possibilités de soutien

Il existe d’autres aides fédérales liées à la forêt et au bois en plus du plan d’action bois. Elles sont co-
ordonnées au sein de l’Administration fédérale et résumées ci-dessous.

Soutien à la recherche forêt et bois en Suisse (FOBO-CH)
Le Soutien à la recherche forêt et bois en Suisse encourage des projets qui contribuent à améliorer la 
compétitivité de l’économie forestière et de l’industrie du bois suisses. Il accorde des aides au démar-
rage afin d’encourager les efforts personnels et la participation financière de tiers.
Soutien à la Recherche Forêt et Bois en Suisse (FOBO-CH) (admin.ch)

Convention-programme Forêt
À la suite de la Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédéra-
tion et les cantons (RPT), le subventionnement est, depuis le 1er janvier 2008, en règle générale, axé 
sur les prestations dans le cadre de conventions-programmes conclues pour quatre ans entre la 
Confédération et les cantons. Les requérants doivent s’adresser aux services cantonaux des forêts.
Conventions-programmes dans le domaine des forêts (admin.ch)

Promotion des technologies environnementales
L’OFEV promeut le développement de technologies, d’installations, de procédés et de produits (biens 
et services) qui permettent de réduire les atteintes à l’environnement dans l’intérêt public.
Promotion des technologies environnementales (admin.ch)

Fonds de technologie
Par l’intermédiaire d’un fonds de technologie, la Confédération peut encourager les innovations qui li-
mitent les gaz à effet de serre, réduisent la consommation de ressources, favorisent l’utilisation d’éner-
gies renouvelables et l’efficacité énergétique. Les cautionnements facilitent l’obtention de prêts pour 
les entreprises innovantes.
Fonds de technologie (admin.ch)

Programme suisse énergie (OFEN)
Le plan d’action bois présente de multiples points de recoupement avec des programmes de l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN), notamment le programme suisse énergie. Ce dernier soutient des projets 
dans les domaines de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables.
SuisseEnergie

Plateforme pour le développement régional regiosuisse (SECO et ARE)
La plateforme regiosuisse soutient des personnes qui œuvrent dans le domaine du développement ré-
gional en mettant à leur disposition une gestion globale des connaissances et en les mettant en ré-
seau. En outre, elle soutient également différents projets dans le domaine du développement régional.
regiosuisse | développement régional

Innosuisse – Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation
Innosuisse est l’Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation. Dans l’intérêt de l’économie et de 
la société, elle encourage l’innovation basée sur la science, renforçant ainsi la compétitivité des petites 
et moyennes entreprises en Suisse. Innosuisse soutient les projets d’innovation, la création d’entre- 
prises, la recherche de partenaires et la mise en réseau internationale.
Innosuisse - Agence suisse pour l'encouragement de l'innovation

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/wald-und-holzforschungsfoerderung1.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/conventions-programmes-dans-le-domaine-des-forets.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/formation/innovation/promotion-des-technologies-environnementales.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/mesures-reduction/fonds-technologie.html
https://www.suisseenergie.ch/?pk_vid=479df043478b66f11675867094892175
https://regiosuisse.ch/fr
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html

